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ARTICLE 49

ETAT B

Mission « Défense »

Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Environnement et prospective de la politique 
de défense

0 0

Préparation et emploi des forces 0 0
Soutien de la politique de la défense 0 0
Équipement des forces 0 100 000 000
Recherche quantique (ligne nouvelle) 100 000 000 0

TOTAUX 100 000 000 100 000 000

SOLDE 0
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EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à créer, au sein de l’Agence de l’innovation de défense (AID), un 
programme spécifiquement dédié aux technologies quantiques.

Si la France dispose de compétences scientifiques reconnues en matière de physique quantique, elle 
accuse toutefois un retard industriel et capacitaire croissant par rapport aux États-Unis et à la Chine, 
conséquence directe d’une absence de vision stratégique globale de la part du Gouvernement.

Aux États-Unis, l’administration a massivement investi dans la recherche appliquée au calcul 
quantique, à la cryptographie post-quantique et à la détection quantique.

La Chine, de son côté, a annoncé la production en série d’un capteur quantique destiné à équiper 
des radars capables, en théorie, de détecter des avions furtifs.

Cette technologie représente une rupture stratégique majeure pour les champs de bataille de demain. 
Le directeur général de l’armement, Emmanuel Chiva, a d’ailleurs souligné à plusieurs reprises 
l’importance du développement des capteurs quantiques.

En France, faute de financements publics suffisants, les entreprises du secteur se tournent vers les 
marchés et capitaux américains, où les opportunités de financement sont plus nombreuses. Cette 
dépendance fait courir un risque direct pour la souveraineté technologique de la France en matière 
de quantique.

Il est donc indispensable de créer une filière souveraine du quantique, articulant la recherche 
appliquée, la production et les applications militaires dans un cadre autonome.

La création d’un programme « Recherche Quantique » au sein de l’AID permettrait :

de coordonner les projets de recherche et d’innovation dans ce domaine stratégique ;

et de favoriser la constitution d’une filière souveraine porté par la commande publique autour de la 
technologie quantique, afin de préserver notre indépendance stratégique face à la domination 
étasunienne et chinoise.

Il est proposé de créer un nouveau programme « Recherche quantique » et de l’abonder à hauteur de 
100 000 000 € en autorisations d’engagement et en crédits de paiement, via un transfert d’un 
montant équivalent en provenance des crédits liés au programme Eurodrone au sein de la sous-
action 07.62 – « Renseigner, surveiller, acquérir et reconnaître – Drones aériens » de l’action 7 
« Commandement et maîtrise de l’information » du programme 146 « Équipement des forces », en 
autorisations d’engagement et en crédits de paiement. 


